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Les athlètes sont avant tout des élèves et peuvent seulement participer aux sports scolaires si leur comportement à l’école est jugé acceptable.
Le non-respect de l'une de ces règles peut entrainer des conséquences, telles qu’une participation limitée ou une suspension de l’équipe.  

En tant que membre d’une équipe sportive, je m’engage à :
· M’exprimer en français lors des entrainements et des parties.
· Me présenter aux entrainements et aux parties au meilleur de mes capacités.
· Aviser mon entraineur ou gérant si je ne suis pas disponible.
· Arriver aux parties à l’heure indiquée par mon entraineur.
· Donner mon plein effort lors des parties et des entrainements.
· Suivre les consignes de l'entraîneur.
· Respecter et accepter les décisions de l'arbitre sans protester.
· Maintenir une attitude positive : rester motivé et accepter les erreurs de mes coéquipiers.
· Faire preuve d’esprit sportif : je vais toujours jouer de manière équitable et respecter mes adversaires :
· Accepter la victoire avec modestie sans ridiculiser l'adversaire.
· Accepter la défaite avec dignité en reconnaissant la performance de l'adversaire.

Je comprends que faire partie d’une équipe est un privilège et que le non-respect de ce contrat pourrait entrainer une suspension ou un retrait de l’équipe. 
Signature de l’athlète : ___________________	  Date : __________________
Signature du parent : ____________________	  Date : __________________
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